
 

 

  

 

 

  

Appréhender la politique agricole commune (PAC), c’est appréhender un environnement riche et complexe 

que ce soit à travers la multiplicité de ses aides, la pluralité des outils les instrumentant, la grande variété 

d’acteurs mobilisés à tous niveaux ou encore sa gouvernance portée par une comitologie étendue. Chaque 

année, de nouveaux arrivants en services d’économie agricole (SEA) y sont confrontés, la découvrant 

parfois, et doivent répondre rapidement et précisément aux enjeux agricoles de leur département. 

Les premier et second piliers, SIGC ou hors SIGC, Isis ou Osiris : autant de nuances dans la mise en œuvre de 

la PAC qu’il est difficile à acquérir pour un novice. Ce diagnostic a été partagé entre les directions 

d’administration centrale du Ministère de l’agriculture et de l’alimentation et ses services déconcentrés. 

C’est la raison pour laquelle il a été inscrit en 2018 dans le Plan d’accompagnement des SEA. 

Ainsi, ce guide a pour objectif de permettre à tout nouvel arrivant de se familiariser avec les principales 

notions de la PAC, de mieux percevoir les enjeux auxquels il ou elle devra faire face, de connaître les 

multiples acteurs qui interviennent, le rôle de chacun et l’existence des différentes instances de 

gouvernance en place. Pour les autres, il est également utile pour mémoire, mais aussi pour rester à jour 

des évolutions en cours. 

En effet, ce guide sera actualisé au gré de la mise en œuvre de la réforme de la PAC ; il présentera 

fidèlement les évolutions qui impacteront l’organisation actuelle, afin que chaque agent en SEA puisse 

disposer d’un support de synthèse, aisément accessible, auquel se reporter. 

Enfin, ce guide clarifie l’organisation de travail du MAA et de ses opérateurs sur les chantiers de la PAC et 

leur permet ainsi de mener à bien une politique ambitieuse au service de l’agriculture française, des 

exploitants et de tous nos usagers. 
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27 Aide à la décision pour l’élaboration du PREPA, Rapport principal (CITEPA, INERIS, AJBD, Energies demain), 2016. 



 

 

 

                                                           



 

 

 

 

 

                                                           



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NA : absence d’information 
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